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Les annonces se paient d'avance. 

La réduction'des taxes postales 

A différentes reprises déjà, la Fédération Hor-
lo&ère Suisse a appuyé le mouvement qui s'est dé
clenché dans le monde commercial et industriel 
suisses, en vue d'une réduction des taxes postales 
et spécialement du port de la lettre interne. 

D'instantes démarches ont été faites également 
dans ce sens par la Chambre suisse de l'horlogerie 
auprès du Vorort de l'Union suisse du Commerce 
et 'de l'Industrie. 

Jusqu'ici, toutes les tentatives laites sont restées 
sans succès, ce qui n'a pas lieu de surprendre, d'ail
leurs, de la part d'une administration qui, grâce au 
monopole qui lui est octroyé, a par trop l'habitude 
de considérer le public comme une bonne vache à 
lait. 

La. Chambre de Commerce de Genève, dans le 
très intéressant rapport qu'elle vient de faire pa
raître sur son activité pendant l'exercice 1929, a 
1 air de partager cette impression et exprime ses 
doléances, au sujet du peu de succès de son interven
tion auprès des autorités. 

Une fois de plus, dit-elle, la rubrique de la 
réduction du port des lettres figure dans notre rap
port annuel, mais ce n'est malheureusement pas pour 
marquer un succès ou un espoir près de se réaliser. 

Avec le recul d'une nouvelle année, il semblerait 
plutôt que les assurances reçues lors de précé
dentes interventions auraient perdu de leur valeur. 

Tranquillisée en ce qui concerne l'iquilibre bud
gétaire de la Confédération dont elle craignait de 
compromettre le rétablissement par de trop hâtives 
libéralités, l'Administration des Postes se voit au
jourd'hui incitée, par le Département fédéral des 
Finances, à amortir son «déficit de guerre», repré
senté par les 107 millions qu'elle reçut de la Caisse 
fédérale, au cours des années 1914 à 1922. 

L a Poste, il est vrai, se refuse à reconnaître le 
principe de son obligation au remboursement de ces 
«avances», étant donné les 111,4 millions dont la 
Confédération lui est elle-même redevable pour ses 
prestations, depuis l'institution de la régale. 

L'administration continue néanmoins à motiver 
son opposition à toute réduction de taxe, en faisant 
état de l'accroissement de ses dépenses en salaires, 
imputable au nouveau statut des fonctionnaires ainsi 
qu'à l'augmentation de son personnel, consécutive au 
développement du trafic; puis de son budget de 
construction très, chargé; enfin de sa contribution 
annuelle à la Caisse fédérale, indispensable à l'équi
libre du budget de la Confédération, et dont l'im
portance se trouve correspondre à la diminution de 
recettes qu'entraînerait, selon ses calculs, un abais
sement de cinq centimes dans le port des lettres 
internes. 

Dans le camp adverse, cependant, une nouvelle 
offensive a été préparée, dont s'est chargée, cette 
fois-ci, l'Union Suisse des Arts et Métiers, 
action qui aurait déjà été déclanchcc, si l'annonce 
de la démission de M. le Conseiller fédéral Haab 

n'avait fait juger opportun de la différer jusqu'à 
la prise de possession du Département fédéral des 
Postes par son nouveau titulaire. 

Un mémoire est prêt, dit-on, auquel toutes les 
grandes associations économiques ont donné leur 
adhésion, à part l'Union Suisse des Paysans dont 
la défection s'expliquerait par la crainte de tarir une 
source importante de recettes, au moment où l'agri
culture se voit obligée d'adresser de nouveaux ap
pels à l'aide confédérale. 

Telle était la situation en décembre dernier, au 
moment de la session des Chambres fédérales où 
M. le Conseiller fédéral Haab , répondant à une 
question posée par un membre du Conseil Na
tional, confirma le refus de son administration en 
donnant, comme nouveaux motifs, les déficits pro
venant dé la franchise de port et du service des 
journaux. 

L'importance des amortissements et versements à 
des fonds de réserve oiÄcle renouvellement de maté
riel, auxquels l'Administration consacre depuis 1924 
plus de la moitié de ses excédents de recettes; 
semble toutefois avoir retenu l'attention des Cham
bres, puisque, malgré l'argumentation officielle, la 
Commission des Finances du Conseil National a 
décidé de soumettre la question à un nouvel exa
men. 

L a démarche commune des grandes associations 
centrales, attendue avec impatience depuis long
temps déjà, doit être saluée avec une grande satis
faction. Pour qu'elle puisse avoir un effet certain, 
il est nécessaire de s'assurer l'appui des représen
tants aux Chambres, du commerce, de l'industrie et 
des métiers. 

Il y a six ans déjà que l'administration postale 
avait promis de procéder à des réductions de taxes, 
il est absolument nécessaire de la forcer dans 
le plus bref délai possible à mettre ses promesses 
à exécution. 

Revision du tarif douanier américain 

Comme nous l'avions déjà annoncé, le Sénat amé
ricain a définitivement adopté, le 24 mars dernier, le 
projet douanier révisé Hawley-Smoot. 

Le gouvernement Hoover a donc gain de cause 
quant au fond de la révision douanière. Cela n'a 
pas été sans peine. Jusqu'à la dernière minute, le 
bloc des démocrates et des républicains progres
sistes a tenté de faire échouer un projet qui, sans 
être aussi protectionniste que le désirait le président, 
a été calculé de manière à rapporter au fisc une 
somme annuelle de 580 millions de dollars, soit une 
centaine de millions de plus qu'il n'en perçoit pour 
l'instant. D'après le projet sénatorial, sur 100 dollars 
de produits importés, la douane américaine prélèverait 
en moyenne 15 dollars. 

L'homme qui a le plus contribué au succès du 
bill a été le sénateur républicain Grundy, ultra-
protectionniste de Pensylvanie et agent reconnu des 
manufacturiers de cet Etat. Par son activité débor
dante, le sénateur Grundy a complètement retourné 
en faveur du projet l'opinion d'une dizaine de mem
bres de la Haute Assemblée. 

Reste à savoir ce qui se passera à la conference 
mixte des deux Chambres, 'qui devra harmoniser le 
projet sénatorial avec celui des représentants«*8ans 
le projet sénatorial Hawley-Smoot subsistent" trois 
clauses auxquelles les républicains de gouvernement 
sont hostiles. L'une est le plan des primes d'expor
tation aux agriculteurs. Les deux autres sont d'ordre 
administratif, mais d'importance capitale, à savoir: 
1° la clause dite « de flexibilité », retirant au pré
sident et transférant au Congres le pouvoir d'aug
menter ou de diminuer de 50 o/o, sur avis de la 
commission des tarifs, les droits de douane stipulés 
par le tarif; 2° l'amendement voté contre les trusts 
et qui oblige le président à suspendre l'application 
d'un droit d'entrée si ceux qui en bénéficient ont 
acquis un monopole sur le marché intérieur. 

On prévoit qu'en conférence le plan, des primes 
agricoles et la disposition contre les trusts seront 
abandonnés en échange de certaines concessions que 
le gouvernement devra faire. 

** 
On ne doit pas attendre de la conférence qu'elle 

témoigne plus d'intérêt aux plaintes 'étrangères que 
n'en ont pris séparément te Sénat et la Chambre. En 
fait les autorités de la Maison Blanche s'attendent 
aux représailles étrangères et elles admettent no
tamment la probabilité d'un droit d'entrée français 
prohibitif contre les voitures américaines. Elles ont 
également considéré à loisir les dernières indications 
de la statistique faisant ressortir, pour les huit mois 
écoulés au 28 février 1930, une chute de quelque 
300 millions de dollars dans l'exportation américaine. 
C'est même l'une des causes du chômage relatif que 
l'on constate actuellement dans les industries du Nord 
et de l'Est. Mais tout cela laisse assez froids la 
plupart des membres du Congrès. 

Quelles que soient les répercussions du nouveam 
tarif sur le commerce extérieur de l'Union, elles ne 
seront pas, du point de vue américain, aussi intéresi-
santes que celles sur le commerce intérieur. Il semble 
d'ores et déjà évident que ce tarif, soi-disant destiné 
à réduire la disparité entre les prix des articles! 
industriels et ceux des denrées agricoles, n'aura 
pas du tout ce résultat, à supposer qu'il n'ait pas le 
résultat contraire. 

• * ' 

* * 
Commentant le projet douanier qui vient d'être 

voté par le Sénat de Washington, la Gazette de Voss 
écrit que, sans nul doute, les Etats-Unis se préparent 
à violer la clause de la nation la plus favorisée,, 
énoncée dans les traités commerciaux qu'ils ont con
clus avec les principales nations du monde: 

« Les nations européennes; dit le journal allemand, 
doivent se concerter pour rappeler aux Etats-Unis 
leurs engagements solennels. Elles doivent engager 
la lutte à fond parce que la violation des accords 
commerciaux est justement le fait, qui est en train 
de se produire. En fait, c'est une tradition aux Etats-
Unis et personne n'a jamais pris la peine de dénoncer 
les arrangements commerciaux avec les Etats-Unis à 
la suite de ces violations. » 

Commerce extérieur 

* * * 

Grande-Bretagne. 
Bien qu'étant encore sommaires, les statistiques que 

vient de publier l'Administration des Douanes an
glaises, permettent de se former une idée de l'orien
tation du commerce extérieur britannique pendant 
l'année écoulée. 

Les importations ont atteint 1,221 millions de 
livres, ce qui constitue une augmentation de 21/2 °/o 
par rapport à 1928. 

Mais comme les statistiques anglaises sont éta-
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Allemagne 
Angleterre 
Autriche] 
Belgique] 
Danemark 
Espagne 
Finlande 
France 
Grèce 
Hollande 
Hongrie 
Italie 
Norvège 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Canada 
U.S.A. 
Amérique centrale 
Amérique du Sud 
Australie 
Japon 
Chine 

dans tous ces pays 
sera faite une grande 
publicité pour le 
guide des acheteurs 

à vous de juger si 
une annonce vous 
serait utile 

à. d é c o u p e r : 

à la publicité horlogère 
route de chêne, 57, genève, 

veuillez nous faire offres sans engagement 
pour le „Guide des Acheteurs". 

adresse : 

Grandeur naturelle 
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blies en commerce général, il convient, pour con
naître la consommation, de déduire de ce total les 
réexportations qui se sont élevées à 109 millions, 
soit 9 V-1 "/o de moins que l'année précédente. 

Les exportations, de leur côté, ont atteint 729 
millions de livres, ce qui ne donne pour elles qu'une 
augmentation de 0,83 o/o. 

Finalement la balance visible présente un solde né
gatif de 381 millions de livres. Solde négatif égale
ment en 1928 (351 millions), en 1927 (386 millions). 

Une augmentation (sur 1928 de 26 millions dans 
les importations brutes et de 36 millions dans les 
importations nettes se répartit très inégalement en
tre les différentes classes d'articles. 

Comme l'on ne possède que des données très 
insuffisantes sur la production anglaise, pendant l'an
née, l'on ne saurait affirmer que les statistiques 
d'exportation viennent à l'appui de cette manière de 
voir. Cependant une diminution de 5 millions de 
livres dans la sortie des produits manufacturés est 
de nature à confirmer ces conclusions. En même-
temps, une augmentation de S,9 millions dans l'ex
portation des matières premières et de 1,4 millions 
dans les produits alimentaires apporte quelques cor
rections aux chiffres qui viennent d'être cités. 

Importations. 

Voici les chiffres des importations pour les trois 
dernières années: (en 1,000 livres) 

•1927 1928 1929 
Produits alimentaires 538,526 539,908 536,210 
Matières premières 331,739 334,678 339,628 
Articles manufacturés 332,412 317,816 334,382 
Animaux non destinés 

à l'alimentation 2,653 3,067 3,545 
Colis postaux 3,009 9,126 7,824 

Totaux 1,208,339 1,204,595 1,221,589 

Réexportations 

Produits, alimentaires 
Matières premières 
Articles manufacturés 
Animaux non destinés 

à l'alimentation 

1927 192« 1929 
26,513 27,539 26,026 
71,232 66,433 54,314 
25,046 26,019 28,904 

159 280 499 

Total 122,950 120,271 109,743 

Exportations (en 1000 livres) 

Produits alimentaires 
Matières premières 
Articles manufacturés 
Animaux non destinés 

à l'alimentation 
Colis postaux 

Total 

1927 192« 1929 
52,278 54,259 55,657 
76,352 70,146 79,071 

563,913 578,869 573,833 

1,898 
14,638 

1,999 
18,306 

2,025 
18,967 

709,079 723,579 729,553 

Si les importations n'ont augmenté en valeur que 
de 21/2 0/0, elles se sont, en fait, accrues en volume 
de plus de 5 °/o, ce qui correspond à une diminution 
de 2 3/t 0/0 environ des prix unitaires. 

Le volume des réexportations a été, en 1929, d'en
viron 3 1/2 °/o inférieur à celui de l'année précédente, 
mais la moyenne des prix a diminué d'environ 5 <y0. 

Les exportations se sont accrues en volume de 
31/2 °/o par rapport à 1928. 

De même que les années précédentes l'on s'est 
efforcé de rendre les comparaisons plus exactes en 
ramenant aux valeurs de 1924 (en raison de la 
faible amplitude des fluctuations dans les prix de 
la dite année), les valeurs de 1928 et de 1929. 

Ce calcul donne les résultats suivants (en 1000 Li
vres) 

1924 1928 1929 
Importations 1,277,400 1,349,000 1,416,600 
Réexportations 154,000 123,100 118,800 
Importations nettes 1,123,400 1,225,900 1,297,800 
Exportations 800,900 838,300 S67,800 

Norvège. — Nouvelle loi du commerce. 

Une nouvelle loi norvégienne du 21 juin 1929 
sur les opérations commerciales a été mise en vigueur 
le 1er janvier 1930. 

Cette loi a remplacé celle du 16 juillet 1907, 
amendée le 18 juillet 1913. 

Certaines des dispositions nouvelles tendent à res
treindre encore davantage l'activité commerciale des 
étrangers dans ce pays et nous attirons l'attention 
des intéressés sur les points suivants: 

En son article 1er, la nouvelle loi précise qu'il 
faut entendre par « habitant du royaume » celui qui 
a résidé dans ce pays sans interruption pendant 2 
ans au moins et y demeure encore, alors que dans 
l'ancienne loi une résidence d'un au suffisait. De ce 
fait, pour obtenir la patente de commerçant (handels-
brev) nécessaire pour faire du commerce en Norvège 
et qui n'est délivrée qu'aux « habitants du royaume », 

une résidence de 2 aJts stera désormais requise 
(art. 1er, 2 et 3). 

D'autre part, en vertu de l'article 1er de la nou
velle loi, pour qu'une société dite responsable, une 
société en commandite (y compris les sociétés en 
commandite par actions), une société par actions et 
autres sociétés à responsabilité limitée, soient assi
milées aux « habitants du royaume », et obtiennent de 
ce fait la patente de commerce nécessaire à leur acti
vité commerciale, il sera exigé que tous les partici
pants responsables ou, pour les sociétés en comman
dite par actions, tous les membres du conseil de 
surveillance (tilsynsraadet) ou pour les sociétés par 
actions tous les membres du conseil d'administration 
(styremedlem) soient eux-mêmes « habitants du royau
me », c'est-à-dire y aient résidé 2 ans. 

De ce. fait, toute personne habitant l'étranger ne 
pourra plus faire partie du conseil d'administration 
d'une société commerciale. 

D'autre part, en vertu de l'article 15, alinéa 2, 
la redevance due au Trésor norvégien pour l'obtention 
de la patente de voyageur de commerce requise 
des étrangers — et qui était de 100 couronnes par 
application de l'ancienne loi — est « désormais cal
culée à raison de 200 couronnes pour les 30 premiers 
jours et 100 couronnes pour la période ou fraction 
de période de 15 jours suivants. » 

Pologne. 

Au cours de l'année 1929, le bilan commercial 
de la Pologne, qui présentait un solde négatif pen
dant le premier semestre de l'année, s'est redressé 
pendant le deuxième semestre; durant les six premiers 
mois de 1929, l'excédent des importations sur les 
exportations atteignait 430 millions de zlotys; du
rant les six derniers mois, les exportations ont dé
passé les importations de 136 millions de zlotys; 
de cette sorte, le déficit de la balance commerciale 
atteint pour l'année entière la valeur de 299,197,000 
zl. Les importations se sont élevées en l'année 1929 
à 5,087,938 tonnes d'une valeur de 3,112,555,000 
zlotys contre 5,165,074 tonnes d'une valeur de 3,362 
millions 164,000 zlotys en 1928. Les exportations ont 
atteint pendant l'année 1929 21,037,919 tonnes d'une 
valeur de 2,813,359,000 zl. contre 20,423,562 tonnes 
d'une valeur de 2,507,990,100 zl. en 1928. 

L e p r i x d e d é t a i l 
e t le c o û t d e la v ie e n F é v r i e r 1930. 

(Communiqué par l'Office fédéral de l'industrie, des 
arts et métiers et du travail). 

L'indice suisse du coût de la vie était, à la fin de 
février 1930, à 160 (/uin 1914 = 100), contre 
161 à la fin de janvier 1930 de même qu'à la fin 
cie février 1929. La régression qu'il marque de 
fin janvier à fin février est due à (Je nouvelles 
baisses sur diverses denrées alimentaires. 

En ce qui concerne les denrées alimentaires, on 
a observé des baisses de caractère saisonnier, sur
tout pour les œufs, dans la plupart des 34 communes 
qui prennent part aux relevés des prix de détail. La 
viande de veau, le sucre et le café ont aussi baissé 
dans bon nombre de ces communes. De plus, on a 
enregistré dans plusieurs des réductions de prix sur 
le riz, les gruaux d'avoine entiers et brisés, l'orge, 
les pois jaunes, les haricots blancs et l'huile d'ara
chides. Le pain a renchéri dans plusieurs communes, 
il en a été de même des pommes de terre et du lard 
dans quelques-unes. 

Des huit catégories de denrées prises en considéra
tion dans l'indice du coût de l'alimentation, les pro
duits laitiers, les graisses et les huiles, la viande et 
la charcuterie sont restés au même niveau que le 
mois précédent. L'indice des œufs a diminué de 
19 °/o ; celui du sucre et du miel de 3 0/0, à cause 
de la baisse du sucre, les indices des pommes de 
terre et des légumes à cosses, du café et du cho
colat de 1 0/0. L'indice du pain et des autres pro
duits de céréales a, par contre, augmenté de 1 > . 
Les hausses notées pour quelques denrées ont été plus 
que compensées par les baisses. Ensuite de ces di
verses variations, l'indice du coût de l'alimentation 
a fléchi de 1 o/0 environ. Il était à 154 à la fin de 
février 1930, contre 155 à la fin du mois précé
dent et 157 à la fin février 1929. 

Cette prédominance des baisses se remarque éga
lement si l'on distingue le coût de l'alimentation 
commune par commune. En effet, des 34 communes 
entrant en ligne de compte, 9 accusent à peu près 
le même chiffre que le mois précédent, 15 accusent 
une baisse de l 0/0, 7 une baisse de 2 0/0 et 1 
une baisse de 3 °/o. 2 accusent, par contre, une lé
gère hausse (1 0/0). 

Dans le groupe du chauffage et de l'éclairage, les 
prix n'ont pas subi de changements notables en 
février. Les réductions apportées ces derniers mois 
dans différente« communes aux tarifs de l'éclairage 
électrique ont eu toutefois leur répercussion en février 
sur l'indice du groupe. Celui-ci était à 134 à la fin 
de février 1930, contre 135 à la fin du mois, 
précédent de même qu'à la fin de février 1929. 

En ce qui concerne l'habillement, on considère 
comme inchangé l'indioe de 165 noté 'à la fin de, 
janvier. 

Quant à l'indice des loyers, il donne une moyenne 
de 194 pour les villes de 100,000 habitants et au-
dessus, une moyenne de 162 pour les autres villes 
et une moyenne générale de 181 pour l'ensemble 
des villes envisagées. 

Chronique du travail 

Le marché suisse du travail pendant le mois 
de Février 1930. 

(Communiqué par l'Office fédéral de l'industrie, des 
arts et métiers et du travail). 

D'après le relevé exécuté à la fin de février 1930, 
le nombre des demandes d'emploi inscrites aux offi
ces suisses du travail s'élevait, à cette date, à 13,462 
(contre 14,846 à la fin du mois précédent et 15,979 
à la fin de février 1929), celui des offres d'emploi 
à 3920 (contre 3601 à la fin du mois précédent et 
3381 à la fin de février 1929). La diminution qui 
s'est produite dans le nombre des demandes d'emploi 
est due à des influences saisonnières, surtout au 
temps favorable qui a permis de reprendre plus tôt 
que d'ordinaire les travaux de plein air. Eu égard à 
la saison, la situation du marché du travail peut être 
considérée comme satisfaisante dans presque toutes 
les régions du pays et dans la plupart des groupes-
professionnels; il faut en excepter la fabrication des 
produits textiles, la construction des machines desti
nées à cette branche et l'horlogerie. 

Comparativement au mois correspondant de l'an
née dernière, on constate une diminution de 2517 
demandes d'emploi et une augmentation de 539 
offres d'emploi. Pour ce qui est des demandes d'em
ploi, il est à remarquer que, l'année dernière, il 
faisait un froid très ' vif à fin février. Et de fait, le 
nombre des demandes d'emploi a surtout diminué dans 
les groupes professionnels où les travaux de plein 
air jouent un grand rôle (bâtiment, manœuvres et 
journaliers, agriculture). Les demandes d'emploi 
étaient, par contre, plus nombreuses cette année que 
l'année dernière dans l'industrie horlogère, l'indus» 
trie textile et la construction de machines textiles. 

Dans l'industrie horlogère, la situation est demeu- • 
rée peu favorable. Le nombre des personnes cherchant 
un emploi n'a pas sensiblement changé. Le chômage 
partiel a, par contre, encore augmenté. 

Le nombre de demandes d'emploi a été, à fin fé
vrier 1929, de 293; à fin janvier 1930, de 1,465 et 
à fin février 1930 de 1,455. La différence à fin 
février 1930 par rapport à fin février 1929 est de 
-f 1,162 et à fin janvier 1930 de —10. 

Expositions, Foires et Congrès 

Foire Suisse d'échantillons de 1930 à Bâle. 
Préparation de la visite de la Foire. 

De même que l'exposant avisé prend les dispo
sitions nécessaires pour s'assurer le plus de chances 
de succès à la Foira, ainsi le commerçant doit en
visager en temps utile le moment qui lui est le 
plus favorable pour visiter la Foire. 

A cet effet, qu'il prenne note avant tout de l'épo
que pendant laquelle se tiendra la Foire Suisse de 
1930. Cette dernière aura lieu du 26 avril au 6 mai. 
Les deux samedis et dimanches de la Foire sont jours 
de visite publique. Il est donc conseillé aux industriels 
et commerçants de visiter la Foire si possible pen
dant un autre jour de la semaine. 

Il est indiqué de vérifier ses stocks et de noter 
ses besoins courants. 11 y a lieu en outre de relever 
les nouveaux articles que l'on pourrait s'adjoindre 
avec profit. L'orientation que permet la Foire et 
les achats qu'on y fait compensent les frais de dé
placement. La Foire offre les produits les plus 
nouveaux et les meilleurs. La qualité de la mar
chandise, son utilité, le rendement des appareils 
et des machines y sont démontrés. 

11 est intéressant de relever, en outre, ce qu'un 
aménagement moderne, en vue d'une organisation 
commerciale, nécessite comme nouvelles acquisitions. 
Les articles présentés à la Foire constituent tou
jours une offre avantageuse pour la couverture des 
besoins. De toute façon, la visite de la Foire est 
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ADOLPHE ADLER 
3, Rue Adrien Lachena l , 6ENÉVE 

T é l é p h o n e 22.468 
ACHATS 

VENTES 

TAILLERIES 

Brillants 
et Roses 

Spécialités 
en tous 
genres 

de 
b r i l l a n t s 

ronds et de taille 
fantaisie pour la 

décoration des montres 
et de la bijouterie. 

H o r l o g e r i e d e H a u t e P r é c i s i o n 

J . FOREJTAR 
14, rue Kléberg G e n è v e Téléphone 22.321 

Bijoux — Montres — Montres-monnaie 
M o u v e m e n t s B a g u e t t e s 

qualité extra soignée avec poinçon de Genève. 
Mouvements seuls. 340 

Bureau de brevets d'invention 
ZT A . B U G N I O N 

Ancien Expert technique au Bureau Fédéral de la Propriété 
Intellectuelle 

G e n è v e L a u s a n n e 
C o r r a t e r l » 13 88 G r a n d P o n t 2 

FONDERIE DE MÉTAUX BIENNE 
A t e l i e r méoan ique p o u r m é t a u x 

P. BENOIT-MERZ 
34, R u e F a n t a i s i e - T e l e p h o n e 120 

S p é c i a l i t é s d e l a F O N D E R I E ;il08 

F o n t e b r u t e d e b r o n z e , a l u m i n i u m , l a i 
t o n , m a l l l e c h o r t , c o m p o s i t i o n , e t c . 

S p é c i a l i t é s de l 'ATELIER M É C A N I Q U E 
U s i n a g e d e t o u t e s p i e c e s m é c a n i q u e s 
e n b r o n z e , l a i t o n , a l u m i n i u m , e t c . 

: INDUSTRIELLES 
POUR MACHINTES, 

APPAREILS, 
MEUBLES, ETC. &t\*r MEUBLES, E 

C K ^ R o W Record 
V L A U S A N N 

O F F I C E FIDUCIAIRE 
D R F . S C H E U R E R & C™ 

NEUVEVILLE 
Tél. 46 3442 

NEUCHATEL 
Tél. 4.19 

Filières en saphir et diamant. Meules en saphir, limes 
saphir et rubis. Outils en diamant de tous genres. 
Retaillage, réparations. Pierres boussoles saphir, 
rubis, vermeil, agate, pour compteurs électr., etc. 
Pierres de grand'moyennes. Tous genres de pierres 
d'après modèle. Meules « India » et « Aloxite », etc. 

Filières en acier à tirer. 
Pierres d'horlogerie rebuts pour exportation. 

A n t o i n e V O G E L , Pieterlen (près Bienne) 

Pierristes 
Ouvrier sérieux et expérimenté, avec atelier, entre

prendrait tous genres de creusures. Tournage rond. 
Polissage des plats, des bombés et biseaux. Anglage 
et olivage soigné. 

Prix modérés. Promptes livraisons. 

Ecrire M. P . 1 2 9 4 Poste Restante, Avenches 

(Vitud). • 490 

Voyageur 
expérimenté, connaissant les 
cherche de suite place dans 

Offres sous chiffre D 2 0 8 8 8 U à Publicitas 
Bienne. 513 

l •..:•••: -Kl. .i- V '..- *!'' 

langues, présentant bien, 
a branche horlogère. 

Fd.&AOROZ 
Parc 91 

La Chaux-de-Fonds 
livrent avantageusement 

mouvements 33 /4 lig., 
rectangle. 

3377 

ttfciir 
en montres complètes, 
toutes formes de boîtes or, 
argent ou métal, ainsi 
qu'en mouvements seuls 
sont fournis avantageuse
ment par 18 

Alphonse loiy, 
HORLOGERIE 

La Chaux-de-Fonds. 
Rue du Nord, 209. 

— Demandez les prix — 

veniiaâcs 
de pierres f ines 

fias, justes et bien plats. 
Pour les grandes séries, 
installations idéales. 

A. GIRARD, Erlach 
2831 (lac de Bienne) 
Maison fondée en igoi 

Benoit Frères 
rue du Parc 1S8 Téléph. 17.35 

ChanX 'de -Fond i ) 
livrent mouvements ancre 
10,7mm (49/4'"), l i ,2 m m (0*0, 
H,8mm(6V4"'). i2.4mm 's»'-'* 
14,6-»(6Viw), 16,8' 

(«y,») 
» (63/;»') 

.m deforme et 49,7ram (8a/«"'), 
ronds, qualité garantie. 

Demandez prix et échan
tillons. 2926 

J. EMERY 
Rüschli 31 

Bienne 
Téléphone 28.70 

Décoration émail 
de tous genres de boites 

Heures émai l 
sur cadrans 229 

Travaux soignés 

Plateaux 
Commandes de plateaux 

en laiton garnis grenats de 
l01/2 à 19'" sont à sortir. 

Faire offres sous chiifre 
P 21566 C à Publicitas Chaux-
de-Fonds. 527 
... v •-• ,n- • v • 

DIAMANTS INDUSTRIELS! 
tous genres 

BOART - C A R B O N E 
Pointas - Burins fins 

S. H. KAHL 
G B N È V E 

12, Bould du Théâtre, 12 I 
TéL 49.021 

Tilécr. 1 
« Carbonsmlt-Genôve » 

Agent de la maison 
J. K. Smit ft Zonen, 

A m s t e r d a m 2583 I 

Polissage de pierres fines 
Spécialité: 

Glaces, rubis et saphirs 

Pas de bâtardes 
avec garantie. 

Hans FAESSLER, Heiden. 

Terminales 
Horloger complet, installé 
depuis nombre d'années, 
cherche à entrer en rela
tions avec maison sérieuse 
pour terminages soignés, 
12 à 18 lignes, ancre, et 
chronographes - compteur, 
depuis 15 lignes. 

Faire offres sous chiffre 
P 21515 C à P u b l i c i t a s 
C h a u x - d e - F o n d s . 489 

A vendre 

fabrique 
située dans localité indus
trielle importante du Can
ton de Vaud. Construction 
récente: 2 ateliers (82 m2;, 
2 dépôts, 2 appartements 
dé ;2 et 3 pièces, 3 garages, 
chauffage central. Occasion 
exceptionnelle. 

Faire offres sous chiffre 
K 1 3 0 6 1 L à P u b l i c i t a s 
L a u s a n n e . 511 

Horlogerie 
Quel fabricant faisant la 

bonne pièce pourrait enga
ger jeune homme très sé
rieux, ayant fait un appren
tissage d'horloger complet 
plus le réglage et la re
touche au Iechnicum de 
La Chaux-de-Fonds pen
dant quatre ans, pourrait 
entrer le 1" juin. 

Prière de s'adresser pour 
tous renseignements à 
H e r m a n n Cuche , rue du 
Progrès 151, C h a u x - d e -
F o n d s . 514 

O f f r e 

avantageuse 
1 lot calot tes 10 '/a l ig. , 

935/1000, mirage , A. S., 
15 r u b i s . 

1 lot calot tes 10 l/2 l ig. , 
plaqué M . G . B . , 5 ans , 
mirage , 15 rub i s , soi
gnées . 

P r ix et échant i l lons 
fournis su r référence par 
c a s e E a u x V i v e s 3 3 5 5 , 
G e n è v e . 522 

A VENDRE 
machines pour la f ab r i 
cat ion d e cadrans mé
ta l . 521 

S'adresser sous chiffre 
S 20920 U à Publicitas Bienne. 

MERZ & BENTELI 
Berne 18 - Tél. Zähr. 6191 

obtiennent 

La M é d a i l l e d|'Or 
à l'Exposition internationale 
de Barce lone . Une fois de 
plus, officiellement, la supé
riorité des mat iè res l u m i 
neuses Stella est confirmée. 

A 
La Société suisse des Fabii-

canfs de ressorts avise MM. les 
Fabricants d'horlogerie ef Grossistes 
que la maison „Le Trèfle" (Béguin, 
Hirschy & Perref) est dissoute et 
qu'elle a acheté cet atelier fin mars 
courant. Le Comité central. 

Montres Auto 
8, 2 et 1 jour, bonne qualité 

à vendre bon marché 

Occasion. 495 

UNION S. A. en liquidcilion 
Soleure — 

FABRIQUE DE BOITES 
spécialisée dans les genres fantaisie à cornes, entre
prendrait pour livraisons très rapides, commandes 
sur cage 11 lignes, nouvelles formes modernes. 

Adresser offres sous chiffre P3388P à Publicitas 
Chaux-de-Fonds. 5ig 

MOUVEMENTS 
8 3/4, 9 %, IO1/2 lignes ancres, bonne qualité, sont 
demandés par grossiste, bien introduit en Allemagne. 

Faire offres sous chiffre Z 20945 U à Publicitas 
Bienne. 520 

HORLOGER-TECHNICIEN 
sachant diriger, bon organisateur, connaissance com
plète de la fabrication (ébauche et terminaison), 
grande pratique, trouverait place stable dans fabrique 
de montres soignées. 

Faire offres avec indication d'activité antérieure 
et copies de certificats sous chiffre P 21528 C à 
Publicitas La Chaux-de-Fonds. 506 
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m^S^r^^B^^m^ ^i'^Z - - - , Paris •. 2&mare-Samara 1 avril. 2 a.vrriX 
Situation an 31 Mars 1930. 

Actif. 

Fr. 
578.880.005,40 

Changement» depuie 
la dernière situation Encaisse métallique : 

or i, • . 560.985.575,40 
argent . • 17.894.430,— 578.880.005,40 — 1.826.786,30 

'îisponibililés or à '.'étranger 334.895 460,18 + 1.905.733,45 
Portefeuille sur la Suisse . 
Avances sur nantissements . 
Titres 
Correspondants . . . . . . 
Antres actifs 

71.918.374,01 
47.417.585,40 
27.934.838,92 
26.385.025,77 
18.646.il8.45 

l.H'6.077.408,13 

3.914.288,42 
7.100.046,54 

881.715,40 
7.114.988,60 
4.208.937,42 

Fonds-propres . . . 
Billets en circulation 
Autres engagements 
Autras passifs . . . 

Passif. 

34.500.000,— 
918.00J.835,— 
121.997.373,34 
31.578.199.79 

1.106.077.408.13 

+ 87.969.215, -
— 74.815.840,24 
+ 2.316.971,93 

C O T E S 
4 avril 1930 

London 
C o m p t a n t A t e r m e 

1 avril 2 avril 1 avril 2 avril 

(Ces prix s'entendent par 
en £ 

Aluminium intér. 
» export. 

Antimoine 
Cuivre 

» settl. price 
» électrolytiq 

95 
100 

46-46.10/ 
70.16/3 
70.5/ 

83.10-84.5/ 
» best, selected 75.15/-77 

wire bars 
Etain anglais 

» étranger 
» settl. price 
» Straits 

Nickel intérieur 
» exportation 

Plomb anglais 
» étranger 

settl. price 
Zinc 

» settl. price 

84.5 
167.10/-168 
166.8/9 
166.10 
168.15/ 
170 
175 
20.10/ 
18.16/3 
18.15/ 
18.2/6 
18.2/6 

tonne anglaise de 1016 kg. 
stg.). . 

95 - — 
100 — — 

46-46.10/ — — 
6SUQ/41/2 68.15/ 68.11/3 

70 — — 
83.10/84 — — 
75.15/-77 —. — 

84 — — 
166.5-166.15/ — — 

!65.3,'9 168.3/9 166.18/9 
165.5/ — — 
167.10/ — -
170 — 

(Ces prix s'entendent en francs français 
par kg. 1000/1000) 

Nitrate d'argent 
Argent 
Or 
Platine 

» iridié 25 o/o 
Iridium 

286 
410 

17.500 
49.000 
91.750 
210.000 

286 
410 

17.500 
49.000 
91.750 
210.000 

• '286 
410 

17.500 
49.000 
91750 

210.000 

(en francs français par gramme). 
Chlorure de praline 21,— 
Platinite 24,50 
Chlorure d'or 9,25. 

21,-
24,50 
9,25 

21,-
24,50 
9,25 

. 286 
410 

17.500 
49.000 
91 750 

210.000 

21,— 
24,50 
9,25 

London 29 mars 31 mars 1 avril 2 avril 
(Ces prix s'entendent par once troy 

(31 gr. 103)jl000/1000). 

Change 

^ a u x ^ e s t o m t 
t-^....: ,*...„.-avance: ^s/nantissement,„; » 4 V 
sur Pari» . . . . . . . fr. 20.175 

Or (shill.) 
Palladium (Lstg.) 
Platine (shill.) 

84/1 l ' / i l 84/1 VU 

200 il 200 

84/10'/, 
73/„ 
200 

84/10 

200 
(par once standard 025/1000 en pence). 

Argent en barres 

New-York 

19 7ie. 197/i 
j 

29 mars» 31 mars 

19V.B 

1 avril 

197/8 

2 avril 
(Ces prix s'entendent en cents par once 

de 31 gr. 103). 
Argent en barres 4 1 7 / 8 i' 42— 42' /, 4 1 ' / 8 

Métaux précieux 
Argent fin en grenailles fr. 90.— le kilo. 
Or fin, pour monteurs de (boîtes > 3500.— > 

» laminé, pour doreurs » 3575.— > 
Platine > 12.— le gr. 

Pour platine fourni pari les clients, majora
tion de fr. 3 dès le 29 mars 1930. 

Boites or et bijouterie, Coîè N° 3 en vigueur dès le 
7 juin 1929. t 

Cours du diamant brut. 
(Prix de Bourse au comptant pour grosses quantités). 

Diamant boart fr. 9.10 à 9.30 
Qualités supérieures fr. 0.30 à 1.20 par carat en plus 
Eclats de diamants fr. 8.50 à 8.60 

Cours communiqués par Luden Bastanger. Qenàvt. 

France 
Gr. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Allemagne 
Dantzig 
Autriche 
Hongrie 
Tchecoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Grèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie 
Egypte 
Afrique Sud 
Australie 
Argentine 
Brésil 
Chifi 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equateur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes brit. 
Chine 
Japon 

Parité Escompte 
en francs suisses.% 

Demande 0f|r« 

100 Frs 
1 Liv. st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Guilder 
100 Reichsmk 
100 D.GuIden 
100 Schilling 
100 Pengô 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Lats 
100 Lits 
100 Tchervon. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Markka 
100 Zloty 
100 Dinars 
100 Francos 
100 Drachmes 
100 Leva 
100 Lei 

1 Livre t. 
Livre eg. 
Liv. stg. 
Liv. stg. 
Pesos 

100 Miireis 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Pesos 

1 Libra 
100 Sucres 
100 Bolivianos 
100 Bolivars 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Roupies 
100 Taels 
100 Yens 

1 
1 
1 

100 

20.305 
25.22 

5.18 
5.18 

72.06 
27.27 

100.— 
560.— 
208.32 
208.32 
123.45 
100.88 

72.93 
90.64 
15.33 

139, 
100, 

51.80 
266.67 
138.89 
138.89 
138.89 

13.05 
58.14 

100 .— 
100 

6.72 
3.74 

. 3.10 
22.78 
25.92 
25.22 
25.22 

220.— 
165 

63.— 
536.— 
504.— 

25.22 
103.60 
189.16 
100.— 
258.32 
258, 
189.16 

3 

3V: 

4'/: 
6% 

5 
8 
3 

5 
5VS 

6 
6 
5 
8 
6 
7 
8 

$k 
&V: 
47: 

7 
7 
6 
9 
9 
10 
9 

6 
6-7 
7 

20,15 
25,10 

5,145 
5,145 

71.90 
26 95 
64,50 
2 3 , -

207,15 
206,37 
123,15 
100,80 
72,65 
90,15 
15.275 

137,70 
99,25 
50,80 

138,70 
138120 
138,20 
• 12,90 

57,50 
9,12 

6,65 
3,75 
3,06 

2 2 , -
25,62 
25,15 
26,56 

197,50 
5 9 , -
62.43 

470,78 
496,24 

1 9 , -
101.67 
188,01 
97,88 

245,92 
254,31 
185.5C 
243,82 
253,— 

20 30 
25,13 

5 175 
5,18 

72,20 
27,15 
65 75 
23,35 

207.60 
207,37 
123,40 
101,— 
72.95 
90,25 
15,30 

138.50 
100,25 
51,30 

139 10 
138,35 
138,35 

13 05 
58,— 
9,13 

6,80 
3,775 
3,08 

22 50 
26,02 
25,23, 
26,96 

199,50 
6 1 , -
63,43 

471,78 
497,25 

19,10 
102.67 
189,01 
98,48 

246,92 
255,31 
187,50 
245 82 
258,— 

Yts&i&à 

http://18.646.il8.45
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LES MAISONS DÉSIRANT UNE BOITE DE QUALITÉ IRRE
PROCHABLE S'ADRESSENT EN TOUTE CONFIANCE A LA 

fabrique de Bottes LOUIS LANG S. A. 
PORRENTRUY 

ET EXIGENT LE POINÇON DE MAITRE fà\ 

AINSI QUE LA MARQUE DE FABRIQUE 
Boîtes argent 

Boîtes nicke 

Boîtes plaqué or laminé 

toutes formes, toutes grandeurs. 
I 

3820 

i 
| 

S 
I 
I 

alt- Rohrbach 
Bienne-Madre t sch Tél. 28.66 

ser t i t 3U 

Petites et grandes pièces 
travail soigné. Demandez les prix. 

- DORAGES - ^ 
ROUES ET MOUVEMENTS^ 

e*i tous genres 

ROIWANO à l £ 3 £ l * 
Téléphone 176 S T - I f t l l f R (Suisse) 

livre les 

Il g a r a n t i : la r o n d e u r , le bon é q u i l i b r e et la 
r é g u l a r i t é du poids et des mesures. 

Il Offre ainsi l'article de s é r i e le plus soigné et le 
plus a v a n t a g e u x . 

Grande production. — Livraisons rapides. 

HOFFMANN & Co., Chézard (Neuchâtei) 

P I V O T A G E S 
eu tous genres, grandeur et qualité. 

D E C O L L E T A G E S 
toutes î ces et tous métaux. 

Assortiments pivotes, balanciers réglés. 192 
Articles d'exportation. Pr ix avantageux. Organisation scientifique. 

Mouvements ancre ei cylindre 
ll,8mm (51/4 lig.), 12,4mra (51/2 lig.) 
14,6- (6V2 lig-), 15,2""° (63/4 lig.) 
19,7mm (83/4 lig.), 20,3mm (9 lignes) 

Montres finies en or, argent et plaqué. 

G. FROIDEVAUX, l a Chaux-de-Fonds, 
D.-P. Bourquin, 19. — Téléphone 26.02. 

Ne chromez plus 
vos couronnes 

Commandez les aux 

USINES DES REÇUES S. A. 
LA CHAUX-DE-FONDS 3010 

Rue du Grenier 18 Téléphone 180 

qui vous les livreront d'un b r i l l a n t impeccab le 
et i n o x y d a b l e s . 

*W 

Renseignements 
s u r l e M o n d e e n t i e r 

BICHET & Cie 
Ane. Maison ANDRÉ PIGUET & Cie, fondée en 1895 

B â l e , Falknerstrasse 4. G e n è v e , rue de la Croix d'or 3. 
B e r n e , Bubenbergplatz 8. L a u s a n n e , place St-François 5. 
346 Z u r i c h , Börsenstrasse 18. 
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POUR TOUS VOS 
BALANCIERS NICKEL 
B O N M A R C H É 

CONFIEZ VOS ORDRES À LA MAISON 

Constant 
S* AVIIIHII Acii« IMII« I 

/JwAis sommes spccialemonl Jnslaaés pjour tagfund^ 
série loutjon vous affront .(& maximum de bienfaclure 

- ' 
^ U | 1 M U U J F 

FABRIQUE DE FOURNITURES D'HORLOGERIE 

HERMANN KONRAD S.A. 
t M C O w D f M / W / MOUTIER tJ» C.ONOE.MIHC > 

Fabrication d'arbres de barillet 
Qualité spéciale 

La spécialité consiste en ce que la piqûre est faite non 
seulement dans le sens diamétral, mais qu'elle atteint les 
deux faces, comme l'indique notre petit cliché ci-contre. 

La qualité de notre travail favorise la fabrication du barillet par 
procédés interchangeables. 

Notre outillage comportant plus de 150 machines perfectionnées 
est le mieux compris pour la fabrication de l'arbre de barillet. 

D e m a n d e z n o s é c h a n t i l l o n s . 

Pierres fines pour l'Horlogerie 

RUBIS SCIENTIFIQUES 
qualité soignée en tons genres 

fabriqués entièrement (brut compris), par 

THEURILLAT&Co 
PORRENTRUY 

G R E N A T , S A P H I R S , R U B I S , E T C , 
Livraison par retour. 2291 

Nous vous offrons : 

DÉCHETS K COTON BLANC CARDES 
pour le nettoyage des machines 

à fr. 1 2 5 . — l e s 100 kgs. franco gare St-Gall 

60 jours avec 3 °/0 d 'escompte. 

Essayez nos fi ls et vous 
420 serez satisfaits. 

ARRER & CO, S T - G A L L 



E&37. - 5avriU9^ 

WN* "#;>*r'-fS , .-Xy*>£- «iï,i^ï,r,*î ü - V ' ^ ^ 

Les argenfages de mouvements de la fabrique 

LOUIS BANDEUER 
Téj. 1.80, S A I N T - I M I E R Téi.i.so 

se distinguent par leur éclat, leur solidité, 
et la finesse de leur 

Z^M:'-

Faites-un 
Livraisons 

Commissionnaires pour La Chaux-de-Fonds, 
Le Locle et Tramelan. . 

qui vous convaincra, 
-rapides et régulières. 

Anglages de Ponts. 
Gravure de lettres. 

/r'm?-M x FABRIQUE DE RE//ORT/ 

IÄ£PAUl DUBOI/ 
PHONE . / 

PCORGÉMONT^ 
MAISON R E N O M M É E POUR SA 
FABRICATION RÉGULIÈRE 

Installations de dépoussiérage 
pour 

Lapidaires, Tours à polir, etc. 
Innombrables références, 35 ans d'expériences 

Ventilation S.A., Stäfa(Zurich) 

fiiw^ 
i 
i 

i 
i Pierres synthétiques brutes. 

Pierres d'horlogerie, rubis et Saphirs, qualité Soignée (longueur des trous garantie). 

I Contrepivots pour emboutir et pour sertir. I 

• Pierres pour Compteurs électriques. 2364 • 
^•atataitaiiaitaitaieataiiaiiaiaitr 

DÉCOLLETEUSES BECHLER 
les plus perfectionnées et les plus 
productives 'pour les décolletâmes 

de haute précision. 1346 

Machines à commande directe par moteur 

ANDRÉ BECHLER, MOUTIER 
Fabrique de Machines. 
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aussi une occasion particulièrement favorable de re
cueillir d'utiles directives pour la pratique des af
faires. 

Il est recommandé de se procurer le catalogue 
déjà avant la Foire, Il facilitera les recherches, per
mettra de comparer Poffre aux besoins et fera 
gagner un temps précieux pour la conclusion des 
affaires à la Foire. 

Chronique des Associations patronales 

A s s o c i a t i o n g e n e v o i s e d e s F a b r i c a n t s 
d e b i jou te r i e - joa i l l e r i e e t d e b o î t e s d e m o n t r e s . 

Cette Association, dans son assemblée générale du 
27 mars 1930, vu le ralentissement persistant des 
affaires, a décidé la réduction des heures de travail 
à 36 par semaine, jusqu'à nouvel avis. 

Douanes 

France . — Répression des fausses 
indications d'origine. 

Le Journal officiel français a promulgué, le 29 
mars écoulé, la loi réprimant les fausses indications 
d'origine des marchandises, loi qui est ainsi conçue: 

Article premier. — Quiconque, sur des produits 
naturels ou fabriqués, détenus ou transportés en vue 
de la vente, mis en vente ou vendus en France, 
ou sur des emballages, caisses, ballots, enveloppes, 
bandes étiquettes, etc., aura apposé ou sciemment 
utilisé une marque de fabrique ou de commerce, un 
nom, un signe ou une indication quelconque de 
nature à faire croire, s'ils sont étrangers, qu'ils ont 
été fabriqués en France ou qu'ils sont d'origine 
française et, dans tous les cas, qu'ils ont une origine 
différente de leur véritable origine française ou étran
gère, sera puni des peines prévues par l'article 
premier de la loi du 1er août 1905, sans préjudice 
des dommages-intérêts, s'il y a lieu. 

Toutefois, cette disposition ne sera pas applicable 
lorsque le produit portera, en caractères manifeste
ment apparents, l'indication de la véritable origine, 

à imoins que la fausse indication d'origine ne constitue 
une appellation régionale protégée par la loi du 6 
mai 1919. 

En ce qui concerne les produits français, la raison 
sociale, le nom et l'adresse du vendeur ne constituent 
pas nécessairement une indication d'origine. 

Art. 2. — Seront punis également des peines pré
vues par l'article premier de là loi du 1er août 1905 
ceux qui, ' par addition, retranchement ou par une 
altération quelconque des mentions primitivement por
tées sur le produit., par des annonces, brochures, 
circulaires, prospectus ou affiches, par la production 
de factures ou de certificats d'origine mensongers, 
par une affirmation verbale ou par tout autre moyen, 
auront fait croire à l'origine française de produits 
étrangers ou, pour tous produits, à une origine 
différente de leur véritable; origine française ou 
étrangère. . "• 

Art. 3. — Toute personne intéressée, consommateur, 
commerçant ou fabricant, lésée par la tromperie, sera 
recevable à en poursuivre la, répression. 

Tous syndicats ou unions dé syndicats formés con
formément à la loi du 21 mars 1884 pour la dé
fense des intérêts de l'industrie et du commerce de 
tous produits et marchandises quelconques, pourront 
exercer, sur tout le territoire de la France et des 
colonies, les droits reconnus à la partie civile par les 
articles 182, 63, 64, 66, 67 et 68 du Code d'ins
truction criminelle, relativement aux faits prévus par 
la présente loi, ou recourir, s'ils le préfèrent, à l'ac
tion ordinaire devant le tribunal civil en vertu des 
articles 1382 et suivants du Code civil. 

Art. 4. — L'article 463 du'Code pénal sera appli
cable, même en cas de récidive, aux délits prévus 
par la présente loi. 

Art. 5. — La présente loi est applicable à l'Algérie 
et aux colonies. 

Informations 

Avis. 
Nous recherchons: 

Alfred Pfyl, 
précédemment ,Badenerstr. 53, Alstetten-Zurich, 

F. Wiesendanger, 
St. Jakobsstr. 56, Zurich. 

Les personnes qui pourraient nous renseigner nous • -
rendraient service.— ' ". 

— Les créanciers des maisons: ; •'•' ','' 
Miller & Wandel, Munich, -:.-:• * 
P. Grünwald, Vienne, 
Weist es Tarsa, Budapest, 

sont priés de nous envoyer le relevé de leur compte 
en double, afin que nous puissions sauvegarder leurs '•;. 
intérêts. ./;"• ,.•.. \. ;, .• -••••;:••'• . •<;•[ 

— On est prié dej>ei; renseigner avant d'entrer en 
relations avec: ,**'" \.K. 

X YXllNC au XQN1K, WCNYN'COlK ~;::; 

L'Information tiorlogère Suisse ':- \::''rj\. ' 
La Chaux-de-Fonds. Rue Leopold Robert 42V: 

R é i n t r o d u c t i o n d e l ' h e u r e d ' é t é . •• 

L'heure d'été sera réintroduite dans la nuit du 
12 au 13 avril 1930 dans les états suivants; de 
l'Europe occidentale: Angleterre/ Belgique, Espagne, .. 
France, Hollande et Portugal. Dès cette date, .J'heur'e \ 
de l'Europe occidentale coïncidera avec celle de, l'Eu-*iv-
rope centrale. L'heure hollandaise (d'Amsterdam),.est/, t 
en avance de 20 minutes sur l'heure de l'Europe'''•'•! 

centrale. '':•'. ' • \ • • • .'••'•& ; 

Registre du commerce 

Raisons sociales. 
Enregistrements : 

24/3/30. — Josef Hafen (de Brunnenthal, Soleure). 
fabrication de pierres pour l'horlogerie, Faubourg 
du Lac' 14, Bienne. 

26/3/30. — Brodard et Fleury, successeurs de Walther 
Waser, soc. n. coll. (Basile B., de La Roche, Albin 
F., de Vermes), horlogerie, bijouterie, orfèvrerie 
et optique, Orand'Rue 30, Bulle. 

25/3/30. — Albert Studer, Uhrenfabrik Union (Ma
nufacture de montres Union, Soleure), (A. St., de 
Soleure), fabrication et commerce d'horlogerie, Rue. 
Weissenstein 279, Soleure. 

26/3/30. — Vve. Léon Fridez (Dame Ida F.-Wuillau-
me, de Grandfontaine), fabrication de pierres, fines 
pour l'horlogerie, Grandfontaine. 
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LOGERE REG6NVILIER 
RECONVILIER WATCH C9 S. A. 

Maison fondée en 1902 

MONTRE PENDULETTE 1 JOUR 
SOCLES MARBRE ET ONYX 

TEINTES VARIÉES 
MOUVEMENTS CLEFS, A ET SANS SECONDE 

TOUS GENRES DE CADRANS FANTAISIE 

Spécialité de bonnes montres Roskopf 
et ancre, de 15 à 30 lignes 

La montre de qualité 

Société anonyme de la Fabrique d'horlogerie 

Louis ROSKOPF 
RECONVILIER 

Maison fondée en 1906 

MONTRE POUR AVEUGLES 

335^ 
£1 

m 
lit. 

métal et argent, lépines et 
savonnettes, de 15 à 30 lignes 

NEXIOEZ 

Machine à sertir, l î H. Mod. dépoié. 

que les Machines HÄUSER 
SPÉCIALITÉS : 

Machines de sertissages modernes 
MACHINES D'ÉBAUCHES 

H E N R I H Ä U S E R S . A . 
Fabrique de machine» de précision 

B I E N IM E «1.51 
DEMANDEZ NOS NOUVEAUTÉS I 

Evitez les imitations. t70 

• 
Transports internationaux 

H E N R I Q R / I N D J E d N 
La ( h a u x - d e - F o n d s (Suisse) 

Agent de la Compagnie générale transatlantique et de la 
Canadian Pacific Express 

Service spécial rapide pour l'horlogerie 
Délai de t ransport : H à 12 jonrs depuis la Suisse à New-York 

via Le Havre. 

m 
Conditions très avantageuses. 

Agence principale de l'Heloetla Transports St-Gall. 
121 

USINE DE DÉCOLLET AGE 

„ M O V I S " S. Ä.r Neuveville 
Té l . no . 16 ( S u i s s e ) 

Fabrique de Vis et Pièces d 'hor loger ie 
en tous genres/par procédés automatiques. 

S P É C I A L I T É S : 
Petite visserie de précision. J Tarauds spéciaux pour fabriques de |balan-
Tarauds rectifiés interchangeables*, '•• ciers; été;' 

Pas métrique et N. H. S. Forets divers, Equarrissoirs, Chevillots, 
Tarauds trempés'et finis. . Goupilles diverses, Canons, Couronnes, 

E x p o r t a t i o n « Piliers, etc. 3383 

i Fabrique de Pierres fines pour l'horlogerie 
Exécution soignée dans tous les genres 

———— T R O U S O L I V E S 

E r nés t T H OMET 
P.ierriste diplômé par l'Union suisse des Arts et Métiers 

Rue du Milieu 14b B I E N N E Téléphone 23.28 

371 

La rabrique de Cadrans métalliques 
„Le Léman" S.A., àisyon 

fournit à des prix intéressants et rapidement tous les 
genres de cadrans, spécialement relief t o u t e fo rme 

et cadrans façon n a c r e . — Petite et grande série. 
T é l é p h o n e 3 6 2 . 3274 

« 
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.10/3/30. — Montre Vendôme S. A. (Vendôme Watch 
S. A.), soc. an. cap. soc. fr. 5,000 nom,, fabrication 
et terininage de l'horlogerie. Cons, adm.: Dame 
Marguerite Gurtner, de Mühledorf. Siège: 4, Rue 
de la Gare, Peseux. 

26/3/30. — Société Anonyme pour la Vente des Mon
tres Election S. A, V. t., soc. an. cap. soc, 
30,000 fr. nom., vente des montres « Election », etc. 
Cons, adm.: Herzel Sviatsky, avocat, de Plainpalais. 
Siège: 16, rue du Marché, Genève. 

27/3/30. — Sirgos S. A., soc. an. cap. soc. fr, 10 
mille, fabrication, achat et vente d'horlogerie en 
tous genres. Cons, adm.: Charles Gosteli, de Bol-
ligen. Siège: Rue de la Paix 61, La Chaux-de-
Fonds. 

28/3/30. — Banni? et Merci r, Société anonyme, sot., 
an. cap. soc. fr. 200,000 nom., fabrication, achat 
et vente d'horlogerie et de bijouterie, etc.; reprend 
la suite des affaires de la soc. n. coll. « Baume 
et Mercier». Cons. Adm.: Paul Mercier, de Ge
nève, William-Adolphe Baume, dec Bois, sign, indiv. 
Siège: 26, Grand Quai, Genève. 

Modification : 
29/3/30. — a Gebr. Sieber» est dissoute, sa raison 

radiée. Actif et passif sont repris par Max Siebe/ 
(M. S.-Loosli, de Büren z Hof), fabrication de 
fraises et outils, Rue Loreto 370, Soleure. 

31/3/30. — La raison « Aug. Fossel » est radiée. Actif 
et passif sont repris par A. Fossel éï Cie, soc. n. 
coll. (Auguste F., des Epiquerez, Henri Wirih, 
de Wvssachen), dorage et nickelage de mouve
ments, Rue Schönegg 20, Bienne. 

31/3/30. — Fabrique d'Aiguilles de Montres Mer-
curia S. A., Bienne. Le cap. soc. est porté de 
fr. 20,000 à fr. 36,500. Est nommé comme nouveau 
membre du Cons. adm. Erwin Hubmann, de 111-
nau, Zurich, sign, collée, à deux. 

31.3/30. — Cador S. A., soc. an., horlogerie, St-
Imier. Le cap. soc. est porté de 50,000 à 150,000 
fr. nom. Procuration avec sign, collective est donnée 
à Georges Maire, de La Sagne et Louis-Achille 
Gisiger, de Messen. 

Radiations: 
21/3/30. — Ernst Thomet, fabrication et commerce 

de pierres fines, Bienne. 
9/12/29. — Allimaiin et Girod, soc. n. coll., fabrica

tion et vente de décolletages en tous genres pour 
l'horlogerie, Court. 

26/3/30. — Walther Waser, horlogerie, Bulle. 

26/3/30. — Edouard Bàillat-Kurth, horlogerie en 
tous genres, Reconvilierf 

25/3/30. — Fritz Salzmann, horlogerie, La Chaux-
de-Fonds. 

28/3/30. — Aktiengesellschaft Triump-Werk (Socié
té anonyme Triumph), fabr. d'ébauches et de fi
nissages, Grenchen. 

28/3/30. — Robert Perrenoud-Stadelhofer, fabr. de 
pierres fines, Ponts-de-Martel. 

31/3/30. — Vve. de Léon Weibel-Bourquin, fabrica
tion de cadrans émail, St-Imier. 

i 

Faillites. 
Etat de collocation: 

Failli: Graber Edouard, gaînier, rue Leopold Robert 
120, La Chaux-de-Fondsl 
Délai pour action en opposition: 8 avril 1930. 

Faillie: Soc. n. coll. L. Lëjmrich-Guinand et Cie, «La 
Moderna», fabrique de cadrans émail, Rue Numa 
Droz 158, La Cnaux-derFonds. 
Délai pour action en opposition: 12 avril 1930. 

Suspension de la liquidation: 
Faillie: Gisin-Berger, Marys, fabrication et commerce 

d'horlogerie et bijouterie, Maulbeerstr. 79, Bàle. 
Délai pour action en opposition: 8 avril 1930. 

i 
Clôture de faillite: 

21/3/30. — Glatz, Roberi:Xavier, boîtier, La Chaux-
de-Fonds. 

24/3/30. — Précirex Watch Ço., en liquidation, Rue 
de la Synagogue 40, Plainpalais, Genève. 

Concordats. 
Sursis concordataire et appel aux créanciers: 

19/3/30. — Racine Oscar, atelier de pivotages, Rue 
des Diamants 9, Bienne,. 

Délibération sur l'homologation du concordat: 

2/4/30. — Martin-Jacques, Marc-Amédée, fabricant 
de boîtes de montres, Place du Molard 3, Genève. 

Homologation du concordat: 
14/3/30. — Wtùlleumier, Hosier et Cie, Fabrique 

d'horlogerie Stika (Stika Watch Co.), Tramelan-
Dessus. 

29/3/30. — Donzé-Bilat, Louis, fabricant d'horlogerie, 
Les Breuleux. • - ' • 

1 

Révocation du sursis: 

21/3/30. — Sturzenegger Albert, Kaltbrunn, com
merce d'horlogerie, etc., préc'éd. à Zurich, 

Brevets d'invention 

Enregistrements: 

Cl. 71e, No. 138352. 8 mars 1929, 181/2 h. — 
Montre pour véhicules avec remontoir automatique. 
— Gebrüder Junghans A. G. et Helmut Junghans, 
Gut .Berneck, Villa im Tale,- Sehrambecg,.^.Wuttetn-
berg, Allemagne). Mandataire: Fritz Iskr, Zurich. 
«Priorité: Allemagne, 17 mars 1928». 

Cl. 71 f, No. 138353. 1 "mars 1929, 11 -, h. — 'Mon
tre de poche avec étui adhérent. — «Priorité: Alle
magne, 27 juillet 1928». 

Cl. 71 f, No. 138354. 1 mars 1929, 11 h. — '.Mon
tre de poche avec protegerboîte adhérente. — 
Wagner et Ulmer, .fabrique d'orfèvrerie et d'argen
terie, Westliche Karl-FriedrichrStr. 43, Pforzheim, 
(Allemagne). Mandataire: J. Spälty, Zurich. «Prio
rité: Allemagne, 28 novembre 1928». 

Cl. 71k, No. 138361. 28 janvier 1929, 18 V, h. --
Horloge solaire universelle. — Francesco Loria, Via 
Carlo Cattaneo, 7, Rome (Italie). Mandataire:.;: 
Naègeli et Cie, Berne. 

Radiations: . • 

Cl. 71c, No. 127319. — Montre avec cadran vingt-
quatre heures. 

Ci. 71 d, No. 120293. -^ Balancier pour wiontre. 
CI. 71e, No. 121599. :— Montre avec remontoir 

par le cadran. 

L I B R A I R I E - P A P E T E R I E 
Télépiioue 

2.78 
Telephone 

2.78 
16, Rus Leopold Robert, La Chaux-de-Fends 

C a r n e t s d ' éco t s d e m o n t r e s 
à Fr. 2 t — pièce, pris à la Librairie ; 

au dehors, contre remboursement de Fr. 2 , 3 5 . , 

MONTRES niGkel, arpeof, plaqué et or 
ainsi que Mouvements lepine et sav., 18 lig. ancre, 
6 et 15 pierres, grandeur 41 '"„',, haut, avec cadr. 
11,5'",,. Grandes quantités en stock. 

Occasions exceptionnelles. 
Offres sous chiffre U 5526 X à Publicitas Ge

nève. 530 

Un technicien-constructeur 
expérimenté 

et bien au courant de la construction de petites 
machines de précision serait engagé par 

Fabrique de machines 

Ch. Schanblin-Villeneuve, Malleray 

CADRANS MÉTALLIQUES 

W. WOlf, IMG., Machte-Outi ls , ZURICH 
Balance à compter 

Plus 
d'erreurs 
ni ennuis 

en 
comptant 

vos 
pièces 

fabriquées 
en séries 
avec la 
balance 

à compter. 

nom
breuses 

références. 

A LOUER 
à Tramelan 

dans fabrique moderne 
1 grand atelier pour 40 à 50 ouvriers, fenêtres 
au Sud et au Nord, avec 2 rangées d'établis au 
milieu, petit bureau à l'intérieur. Chauffage central, 
service de concierge. 

S'adresser à « U N I T A S », Tramelan. 512 

Fabrique spécialisée livre 

On cherche un bon 

chef de fabrication 
bien au courant de toutes les parties. 

Faire offres sous chiffre P 10.155 Le à Publicitas 
Le Lucie. 523 

Mouvements baguette 3 ' lig. 
Font., plat ou breguet, 15, 16, 17 rubis. 

Quahlé de toute confiance. 

Réglage précis. Livraisons rapides. 

Demandes sous chiffre P 2 1 5 6 7 C à Publi
citas Chaux-de-Fonds. , 526 

DISPONIBLE: 
Boites or 14 et 16 k. 

» argent 800 et 900. 
> plaqué or lam. 

Pour cal. 51/„. 83/„ et 1-0Va 
lig., formes variées et mo
dernes. 

Mouvements ancre 83/4 

et lOVs lig-
S'adresser sous chiffre 

E 2 0 9 5 8 II à P u b l i c i t a s 
B i e n n e . 531 

Mouvements bapette 
de même que 43/4 '" rect., 
5ff/, 5 W " ov. et rect , 51/a'" 
ov. et rect. 73/<"' rond, sont 
fournis par fabt. spécialisé 
dans ces petits articles. 

Fabrication de. qualité 
très soignée, à même de 
satisfaire h s plus grandes 
exigences. 

Demandez olfres s. rhiff. 
P 21565 C à Publicitas Chaux-
de-Fonds. 525 

f Atelier de Mécanique 

H. A. BERNER, LE LOCLE 
Daniel JeanRichard 34. — Téléphone 3.54 

Nouvelles machines b r e v e t é e s pour lapider les pienes fines. 
Machines pour les assor t iments ancre . 
Machines a sert ir . — Blocs à colonnes. 

Plaques de t rava i l . 36ii 

miM—ammmmmKmmmmmmmmm m—m wtmmmmmmmmmmmmmmiBmm 

1 Fabricants d'horlogerie I 
i sortez vos décors de boîtes or à la maison ! 

DOMO N & VAL LAT 
• Rue Léop. Robert 109 La Chaux d e F o n d s Téléphone 18.57 S 

1 Spécialités : Genres modernes nouveaux. | 
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Z E P H I R S. A. 
F A B R I Q U E DE P I G N O N S ET P I VOTA G ES 

G R A N D E S M O Y E N N E S P I G N O N S DE F I N I S S A G E 
C H A U S S É E S L A N T E R N É E S ET D ' É C H A P P E M E N T S 

QUALITÉ SOIGNÉE ET COURANTE 3128 
PIGNONS POUR COMPTEURS TOUT GENRE, PENDULERIE ET APPAREILS DIVERS 
TAILLAOE DE ROCHETS, RENVOIS, ROUES POUR L'HORLOGERIE ET COMPTEURS 

JAQUET-DROZ io LA CHAUX-DE-FONDS TÉLÉPHONE 2.35 

HENRI GIROD successeur de Allimann & Girod 

COURT (Jura bernois) 
;:,i!lllllllllllllllllllllllillllllllllllllP 

î TH. MAEDER, Bienne I 
• Maison fondée en 1866 Téléphone 2e.37 • 

I Plaqué or galvanique J 
S Marque déposée p Q A • 

I S e f a i t e n q u a l i t é 5 , 10 e t 2 0 a n s , e n 14 e t 18 kt . I 
M a i s o n d e t o u t e c o n f i a n c e . , - 408 $ 

ROGRESSIA 
FABRIQUE DE CRDRftlIS TTlÉTflL 
FROIDEVflUX a CIE.niDRU-BIEnnE 

Nouvelle Fonderie de Métaux précieux 
GLASSON & BIEDERMANN 

ESSAYEURS-JURÉS 
La Chaux-de-Fonds Téléphone 2\59 La Chaux-de-Fonds Leopold Robert 3Q b 

Eau distillée et filtrée 
*W- âii-L-. à- à conditions très avantageuses ,L. u ~~ 

COURVOISIER & Co 
B i e n n e 

Fil d'Acier pour Décolletages 
GRANDS STOCKS 

Téléphone: 33.38 

Atelier de construction mécanique 

HUGI FRÈRES, GRENCHEN 
Téléphone n°570 Bettlachstrasse 242 

Etampes en tous genres 
pour l'horlogerie et l'industrie électiique 

B l o c s e t m a c h i n e » e n t o u s g e n r e s 
d'après dessins ou modèles 

= H a u t e p r é c i s i o n ^ ^ = »30 

USINES „SPHINX" 
M U L L E R & C'E S. A. 

SOLEURE 
VIS - DÉCOLLETAGES - FORETS - TARAUDS 

pour HORLOGERIE 
PENDULERIE - OPTIQUE 
ET AUTRES INDUSTRIES 

DÉCOLLETAGES 5*9 
du plus petit à 30 m/m de grosseur 

FORETS 0,05 à 5 m/m TARAUDS 0,25 à 12 m/m 

Demandez les 

Mouvements Baguette 
33/4 lignes Font, et 4 1 / 2 lignes A. S., 

aux fabricants spécialisés dans ces genres. 

Muhlematter & Grimm 
R é g i o n a u x 11 528 

La Chaux-de-Fonds . 

^mm miiiiwri •iiiwiiiMiiiiiii IIIIIIMIIIlMIIIIIIWffilH 

Pivotages d'échappements 
sur jauges, ancre soigné 

Vis et pièces avancées pour l'horlogerie 
Travai l so igné 

Livraisons rapides 

P r ix avan tageux 

Téléphone N 11 

I F F E I T I I I t t L HASS & PLATTNER S. A 
^IIIIIIMlliailllllBIIIIIWIIIllllWliniMlllllWlllWWtlB 

NIEDERDORF CBALE-CAMP> 

EIIIIIMlllllWlllHMIlllli^ 


